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Etape préalable : Vérifier que vous n’avez pas déjà créé d’Espace
Citoyen pour un autre service de la Ville de Schiltigheim (pour les
inscriptions scolaires ou périscolaires par exemple). Si la création a déjà
était réalisée ; elle n’est plus à faire. Vous aurez accès aux bulletins
d’inscriptions de l’École des Arts dès leur mise en ligne.

1ère étape : Se rendre sur le lien internet suivant :
https://www.espace-citoyens.net/schiltigheim/
espace-citoyens/Home/AccueilPublic.

2ème étape : Dans le module « JE N’AI PAS D’ESPACE », cliquer sur
« Créer mon espace » à gauche de l’écran.

https://www.espace-citoyens.net/schiltigheim/
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3ème étape : Sur la page « CREATION D’UN ESPACE
PERSONNEL » et sous l’onglet « DEMANDE »,
cliquer sur « JE CREE MON ESPACE » en bas à
droite de l’écran.
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4ème étape : Sous l’onglet « CGU », cocher en bas
de page la case « J’accepte les conditions
générales d’utilisation ». Puis cliquer sur
« SUIVANT » en bas à droite de l’écran.
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5ème étape : Sous l’onglet « IDENTITÉ », renseigner
les champs. A noter : Les intitulés munis d’un
astérisque sont les champs à compléter
obligatoirement. Puis cliquer sur « SUIVANT » en
bas à droite de l’écran.
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6ème étape : Sous l’onglet « MOYENS DE
CONTACT », renseigner les champs. Puis cliquer
sur « SUIVANT » en bas à droite de l’écran.
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7ème étape : Sous l’onglet « AUTHENTIFICATION »,
renseigner les champs. Puis cliquer sur le symbole
demandé pour le « CONTRÔLE DE SÉCURITÉ »
avant de cliquer sur « VALIDER » en bas à droite
de l’écran.
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8ème étape : Une fois la demande validée, une
« CONFIRMATION DE CRÉ֤ATION DE VOTRE ESPACE »
apparaît à l’écran et un message de confirmation vous
est communiquée par courriel à l’adresse que vous
avez indiquée précédemment.

Pour activer la création de votre compte citoyen,
veuillez cliquer sur le lien envoyée par mail.
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9ème étape : Une fois que vous avez cliqué sur le lien
communiqué sur votre adresse mail, une « CONFIRMATION
D’ACTIVATION DE L’ESPACE » apparaît à l’écran.

Pour pouvoir accéder à toutes les fonctionnalités de
l’Espace Citoyens et dès le lundi 28 juin 2021 au(x)
bulletin(s) d’inscriptions à l’Ecole des Arts, cliquer ensuite
sur « DÉCLARER MON ENTOURAGE » afin de compléter les
informations nécessaires au traitement de vos dossiers.

EDA.
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10ème étape : Vous arrivez sur la page
« NOUVELLES PERSONNES ». Prendre
connaissance des informations notées sous
l’onglet « LA D֤ÉMARCHE » et cliquer sur
« COMMENCER ».
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11ème étape : Sous l’onglet « MA DEMANDE », renseigner
les champs pour le titulaire du compte. Suivez ensuite la
procédure d’ajout du co-représentant (conjoint·e non
séparé·ée), des membres du foyer (enfants), des contacts
(Conjoint·e séparé·ée, personnes autorisées à chercher vos
enfants) en joignant les pièces justificatives demandées.
Pour rappel : Les intitulés munis d’un astérisque sont les
champs à compléter obligatoirement. Puis cliquer sur
« ALLER A L’ÉTAPE 2 » en bas de page, à droite de l’écran.



12ème étape : Sous l’onglet « LE RÉCAPITULATIF »,
vérifier les informations vous concernant et
cliquer sur « VALIDER » en bas de page, à droite
de l’écran.
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13ème et dernière étape : Une fois que vous avez validé la
déclaration de votre entourage, la page « NOUS AVONS BIEN
ENREGISTRÉ VOTRE DEMANDE » apparaît à l’écran.

Attention, pour pouvoir accéder à toutes les fonctionnalités de
l’Espace Citoyens et dès le lundi 28 juin 2021 au(x) bulletin(s)
d’inscriptions à l’École des Arts, votre dossier doit être validé par
les agents administratifs de l’École des Arts.

Lorsque le dossier sera validé vous serez averti·ie par email et
pourrez alors effectuer votre inscription ou celle de votre enfant
à l’École des Arts.

Le bouton « Créer une inscription » apparaîtra sur votre page
d’accueil, et vous pourrez vous inscrire ou inscrire votre enfant à
l’École des Arts.


